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de la sorte pourra resister avantageusement ä des armees permanentes,

mais meme nous avons la conviction intime qu'elle ne laissera en

campagne rien ä desirer.
En quoi donc notre armöe se dislingue-t-elle des armees perma-

nantes? Nous sommes peines de nous Tavouer, mais cependant nous
le dirons en rien, sinon en ceci que voulant faire avec nos soldats

tout ce que ceux-lä fönt dans un temps decuple, nous ne pouvons
arriver ä les egaler. — La forme joue un trop grand role chez nous; nous
dirions presque que dans beaucoup de cas, nous lui sacrifions le fond.

Que nous ne cherchions plus ä imiter ce qui se fait ailleurs pour le

developpement des armees, mais que nous nous posions bien nette-
ment Ia question : que faut-il ä une armee pour faire campagne et

que uniquement en vue de ce but, nous dirigions tous nos efforts.
Nous ne voulons qu'une armee de citoyens qui ä l'heure du danger

sache sans prötention repondre ä l'appel du pays, et non point l'image
d'une de ces armees permanentes oü dans bien des pays du moins fi-
nissent par se glisser Tennui, le degoüt du service et un pedantisme

qui ne peul convenir ä des Suisses.

de Perrot, capitaine federal.

ECOLE CENTRALE DE THOUNE.

Ordre general n° 2. Organisation des officiers et des troupes pendant
l'ecole d'application.

Etat-major de la division.

Commandant, Colonel föderal L. Denzler.

Adjudants, Major federal Reinert.

Capitaine fedöral Marcuard.

Lieulenant föderal Pictet de Rochemonl.

Chef d'etat-major, Lieutenant-colonel federal Welti.

Adjudants, Capitaine federal Pfvffer.

Lieutenant födöral Davall.

1er sous-lieutenant federal Baldinger.

Commissaire des guerres, Major fedöral Pauli.
Adjudant, Lieutenant federal Baumann

Medecin de division, Major föderal Engelhardt.
Medecin d'ambulance, Docteur Kupfer.
Veterinaire d'etat-major, Lieutenant federal Grossenbacher.

Secretaire, Kradolfer, Wilhelm.

*/s compagnie de guides n° 8, Tessin, lieutenanl Pollari.
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Personnel de l'instruction.

Instructeur en chef de l'infanterie, Colonel federal Wieland.

Adjoints, Lieutenant-colonel föderal Lecomte.

Commandanl Luzy;
Major Dotta.

Major Ducret.

Capilaine Mottet.

Gönie

Commandant,

Adjudants,

Etat-major.

Lieutenant-colonel federal Siegfried.

Capitaine fedöral Im Hof.
Lieutenant fedöral Burnier.

Lieutenant,

l" sous-lieutenant,

f id.
Id.

Officiers de l'etat-major du genie.

Peius, Edouard.
Chessex, H.-Frederic.
Vicarino, Cesar.

De Saussure, Victor.

Aspirants de l'etat-major du genie.

Perrel, Louis, de Lausanne.

Tauxe, Jules, de Bäle.

Aspirants de sapeurs.

Hottinger, R., de Zürich.

Frey, Albert, de Zürich.

Aspirant de pontonniers.

Müller, Hermann, de Feuerthalen.

Troupes du genie.

Compagnie de sapeurs n° 3, Argovie, capitaine Meisel.

Artillerie

Etat major.

Commandant, Colonel federal Hammer.

Adjudants, Major fedöral de Valliöre.

Capitaine föderal Brun.

Capilaine föderal Veillard.
Commissaire des guerres, Capitaine federal Langmesser.
Commandant du parc, Lieutenant-colonel föderal Müller.

Adjoin's, Lieutenant Stahel.

Lieutenant Fankhauser.



— 166 -
Personnel de l'instruction.

Instructeur de lre classe, Colonel federal Wehrli.
Instructeur de 2* classe, Major federal de Perrot.

Premiere brigade d'artillerie.

Commandant, Lieutenant-colonel federal Rothpletz.

Adjudant, Capilaine fedöral Dapples.

Batterie de canons de 12 liv. n* 1, capilaine Schlup.
Batterie de canons obusiers de 12 livres n° 2, capitaine Hegnauer.

Beuxieme brigade d'artillerie.

Commandant, Major federal Gaudy ;

Adjudant, Capitaine federal Bluntschli.
Batterie de 4 liv. rayee, n° 3, capitaine Meyer.
Batterie de 4 liv. rayee, n° 4, lieutenanl Bühler.

Cavalerie.

Etat-major.

Commandant, Lieutenant-colonel federal Zehnder.

Adjudants, Lieulenant federal Wegmann.
Lieutenant federal de Halwyll.

Troupes.

Compagnie de dragons n° 19, Zürich, capitaine Gyrsberger.
Compagnie de dragons n° 18, Argovie, capitaine Waldmeier.

Infanterie et carabiniers.

PREMIERE BRIGADE.

Etat-major.

Commandant, Colonel födöral Alioth.

Adjoint, Lieutenant-colonel federal Tronchin.

Adjudant de brigade, Major federal Baidinger.
Adjudants, Capitaine federal Lemp.

Capitaine fedöral Gmür.
Lieutenant fedöral de Crousaz.

Commissaire des guerres, Lieutenant federal Good.

Troupes.

Compagnie de carabiniers n° 35, Zürich, capitaine Ernst.
Bataillon n° 85, Berne, commandant de Büren.
Bataillon n° 52, St-Gall, commandant Steiger.
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DEUXIEME BRIGADE.

Etat-major.
Commandant, Colonel federal Meyer.

Adjoint, Lieutenant-colonel federal Kirchofcr.

Adjudant de brigade, Major fedöral Künzli.

Adjudants, Capilaine föderal Pedevilla.

Capilaine federal Mayr.
Lieutenant federal Ceresote.

Commissaire des guerres, Lieutenant fedöral Müller.

Troupes.

Compagnie de carabiniers n° 29, Berne, capitaine Probst.

Bataillon n° 8, Tessin, commandant Morosini.

Bataillon nö 25, Neuchätel, commandant Monlandon.

Logement des troupes et des chevaux.

Etat-major de la division.

Chevaux. Ecuries n° 2, aux ecuries militaires; n° 8, ä rinfirincrie; n" 33, au

Bälliz.

V» compagnie de guides n° 8, Tessin. Tröcknersaal, ä cöle du bureau au Bälliz.
Cuisine de devant, ä cöte de la caserne.
Chevaux. Ecuries n08 17 et 18, Kuhbrückc; ne 50, auf dem Graben.
Lieu de rassemblement. Roule de la gare.

Etatf-major d'instruction.

Chevaux. Ecuries. N" 12, ancienne ecurie, au Graben.

Genie.

Etat-major. Chevaux. N° 9, ancienne ecurie, au Graben.

Compagnie de sapeurs n° 3, Argovie, au camp sur l'Allmend, ä gauche de

Tinfanterie.
Cuisine de campagne.
Lieu de rassemblement devant le frout du camp.

Artillerie.

Etat-major. Chevaux. Ecuries N° 5, aux ecuries militaires; n" 51, pres du

pont de Scherzligen.

Etat-major d'instruction. Chevaux. Ecurie N° 5, aux ecuries miliiaires.

PREMIERE BRIGADE.

Etat-major. Chevaux. Ecurie N° 51, pres du pont de Scherzligen.
Balterie n° 1. Caserne n° 1. Chambres nos 4, 5, 6, 8.

Cuisine de devant.

Chevaux. Ecuries N03 1, 6, 7, dans les ecuries miliiaires.
Lieu de rassemblement au manege decouvert.
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Batterie n° 2. Caserne n° 1. Chambre n° 9.
Cuisine do devant.

Chevaux. Ecuries N05 5, 4, dans les ecuries militaires ; n° 14, auf dein

Graben, et nos 48, 52, 53, pres du pont de Schcrzligen.
Lieu de rassemblement derriere le manege couvert.

DEUXIEME BRIGADE.

Etat-major. Chevaux. Ecurie n° 2, pres du polygone.
Batterie n° 3. Au camp sur TAllmend, ä gauche des sapeurs.

Cuisine de campagne.
Chevaux. Ecuries n°5 27, 28, 29, au chalet ä gauche, sur TAllmend.
Lieu de rassemblement au parc.

Batterie n° 4. Au camp sur TAllmend, aile gauche.
Cuisine de campagne.
Chevaux. Ecuries noä 21, 22, pres du polygone; nos 56, 37, chez

Dezi et Siegenthaler sur TAllmend.

Cavalerie.

Etat-major. Ecuries. \os 9, 12, ancic-nnes ecuries au Graben.

Compagnie de dragons n° 19, Zürich, au chalet ä droite, sur TAllmend.
Cuisine de campagne.
Chevaux, Ecuries Nos 23, 24, 25, 26, au chalet ä droite.

Lieu de rassemblement devant les ecuries.

Compagnie de dragons n° 18, Argovie, caserne n° 1, chambres nos 1, 2, 3.
Cuisine de devant.

Chevaux. Ecuries n0' 33, 44, 46, au Bälliz; n° 39, pres de la bras-

serie; n0913, 16, 49, auf dem Graben; n°* 19, 20, 42, pres des

cibles ;

Lieu de rassemblement, ä droite de Kuhbrück, du cöte de la fabrique
d'armes.

Infanterie.

PREMIERE BRIGADE.

Etat-major. Chevaux. Ecurie n° 32, au Faucon.

Compagnie de carabiniers n° 55, Zürich, au camp sur TAllmend, aile droite.
Cuisine de campagne.
Lieu de rassemblement devant le front du camp.

Bataillon n° 55, Berne, dans les casernes n° 1 et 2.
1 et 2 comp, de chasseurs n" 10, caserne n° 1.
1 et 2 comp, du centre, nos 5 et 6, caserne n° 2.
3 et 4 comp, du centre, nos 7 et 8, caserne n° 2.

Musique de bataillon dans la caserne n° 1, chambre n° 7.

Cuisine de derriere.
Chevaux. Ecurie pour les chevaux des officiers, n° 32, au Faucon.

Lieu de rassemblement devant la caserne.
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Bataillon n° 52, St-Gall, dans la caserne n° 2.

1 et 2 comp, de chasseurs, chambre n°* 9 el 10,

1 el 2 comp, du centre, chambres n"' li et 12.

5 et 4 comp, du centre, nM 13 et 14.

Cuisine de derriere.

Chevaux. Ecurie pour les chevaux des officiers, n° 32, au Faucon.

Lieu de rassemblement devant la caserne.

DEUXIEME BRIGADE.

Etat-major. Chevaux. Ecurie n° 30 chez Winkler, aux bains.

Compagnie de carabiuiers n° 29, Berne, au camp sur TAllmend, ä gauche de

la compagnie de carabiniers n° 35.
Cuisine de campagne.
Lieu de rassemblement devant le front du camp.

Balaillon n° 8, Tessin, au camp, sur TAllmend, ä gauche des carabiniers.

Cuisine de campagne.
Chevaux. Ecuries pour les chevaux des officiers n° 30, chez Winkler,

aux bains, et n° 31, chez Hürner.
Lieu de rassemblement devant le front du camp.

Bataillon n° 23, Neuchätel, au camp, sur TAllmend, ä gauche du bataillon

n°8.
Cuisine de campagne.
Chevaux. Ecurie pour les chevaux des officiers, n° 31, chez Hürner,

vis-ä-vis des bains.

Lieu de rassemblement, devant le front du camp.
Ecuries pour les chevaux surnumöraires, nos 5 et 10, auf dem Graben.

Ecuries de Tinfirmerie, nos 8 el 11, auf dem Graben.

Solde.

La solde d'ecole cesse au 21 juin.
La solde reglementaire esl mise en vigueur ä compter du 22 juin. Les officiers

comptables des trois anciennes divisions remettront, le premier jour, leurs comptes
au commissariat des guerres.

La comptabilite sera tenue par corps, ä teneur des prescriptions de Tart. 271
du reglement sur Tadministralion de la guerre.

A Tetat-major de division, ainsi qu'ä chaque ötat-major de brigade, uu officier
sera designö pour ötre chargö de Tadministralion et des rapports.

La repartition des officiers et des troupes pour Tecole d'application entre en

vigueur le 22 juin.
Au dit jour, les brigades auront ä ötablir leurs rapports d'entröe. Les nouveaux

arrivanls seront portes en augmentation ä partir de ce jour.

Subsistances.

Pour ce qui concerne les livraisons du pain et de la viande, le commissaire des
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guerres de la division fera connaitre aux troupes les dispositions y relatives. On

devra s'y conformer slrictement. Les chefs de corps en seront responsables.
Dans les bataillons d'infanterie, 2 compagnies ; pour les sapeurs, artillerie,

cavalerie et carabiniers, chaque compagnie, | formeront un ordinaire. La */2 compagnie

de guides fera Tordinaire avec la compagnie de dragons n° 18.
La musique du bataillon sera atlacbee ä un ordinaire du bataillon n° 55.
Les recettes de Tordinaire consislent en :

a) La retenue journaliere de 10 cent. faite ä chaque homme ot le Supplement
de versement des sous-ofticiers;

b) L'indemnite journaliere en argent de 7 cent. pour les lögumes et le sei qui
ne seront pas touchös en nature.

Le commissariat des guerres fournit le bois pour la cuisine, pour lequel il sera

retenu 3 cent. par homme el par jour de l'indemnite reglementaire de 10 cent.

pour lögumes, sei et bois.

Table d'officiers.

A partir du 22 juin, le diner est obligatoire pour les officiers et aux locaux

suivants :

A Thötel de la Croix :

L'ötat-major de division. — L'etat-major d'instruction. — L'etat-major
d'artillerie. — L'etat-major de cavalerie. — Les officiers de guides et de la compagnie
de dragons n° 18. — Les officiers du bataillon n° 52.

A Thötel du Faucon :

L'ötat-major de la lre brigade d'infanterie. — L'etat-major, les officiers et les

aspirants du genie. — L'etat-major de la lre brigade d'artillerie. — Les officiers

de la lre et 2C batterie. — Les officiers du bataillon na 55.
A la cantine n° 3, Winkler:

Les officiers de la compagnie de sapeurs. — L'etat-major de la 2e brigade
d'artillerie. — L'adjudant de la brigade de cavalerie. — Les officiers de la 3e et 4"

batterie. — Les officiers de la compagnie de dragons n° 19. — Les officiers des

compagnies de carabiniers.

A la cantine n° 2, Hürner:
Les officiers du balaillon n° 8.

A la cantine n° 1, Habegger :

Les officiers du bataillon n° 23.

L'ötat-major de la 2e brigade d'infanlerie dinera alternativement dans les 5

cantines.

Le prix est de : 2 fr. 20 c. pour les officiers superieurs;
1 fr. 80 c. pour les capitaines ;
1 fr. 50 c. pour les lieutenants el aspirants.

Le commissaire des guerres de la division informera les dits aubergistes qu'ils
ont ä prösenter tous les cinq jours les notes aux officiers. Des plaintes pour non

payeraent des noles devront etre adressees au chef d'etat-major.
Les commandants de brigade d'infanterie veilleront ä ce qu'un officier de table

soit designö pour chaque local.
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Rapports.

Chaque compagnie el chaque bataillon out ä fournir journellement un rapport
sonimaire et lous les 5 jours le rapport de Situation prescrit. Les rapports seront
transmis ä l'adjudant de brigade pour Tötablissement du rapport de brigade pour 7
heures du matin.

Les rapports de brigade, soit sommaires, soit de 5 jours, devront etre remis ä

10 heures au bureau de la division ä la disposition du chef d'etat-major.
Outre ces rapports sur l'effectif du personnel chaque chef de corps remettra ä

son chef immediatement le 30 juin et le 11 juillet un rapport etabli d'aprös la

prescription sur l'effectif du matöriel et de la munition indiquant l'augmentation et
diminution survenues dans l'intervalle.

Ces rapporls seront transmis dans Ia lre brigade d'infanterie au commandant de

la lre brigade d'artillerie et dans la 2C brigade d'infanterie au commandant de la

2" brigade d'artillerie; ceux-ci etabliront aussitöt d'apres les rapports recüs le

rapport de Situation des munitions et du matöriel el le remettront en double expedition

au commandant de Tartillerie et au chef d'ötat-major.

Service de surveillance.

II sera exöcutö d'apres le reglement gönöral de service, par consequent il sera

commande tous les jours:
Dans chaque brigade d'infanterie

1 officier superieur du jour,
1 aide-major du jour,
1 adjudant sous-officier du jour,
1 medecin du jour,
1 frater du jour.

Dans chaque brigade d'artillerie
1 capitaine ou lieutenant du jour.

Dans la brigade de cavalerie pour le cas oü les deux compagnies se trouveraient

dans Ie meme cantonnement
1 capitaine ou lieutenant du jour.

Dans les bataillons ou compagnies le service de surveillance sera commande

d'apres les prescriptions du röglement de service.

Service de garde.

Le service de garde sera organise depuis le 25 juin de la maniere suivanle:

1° La garde principale et garde de police devant la caserne n° 1 et 2.

Elle sera donnee par la premiere brigade d'infanterie et composee comme suit:
1 officier,
1 sergent,
2 caporaux,
1 tambour ou trompette.

12 soldats.
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De plus la premiere brigade d'artillerie donnera pour cetle garde encore 2

plantons (1 sergent et 1 caporal) et 1 trompelte.
Elle prendra les deux corps de garde des casernes n° 1 el 2 dans lesquels on rc-

partira les hommes selon la place qu'il y aura.
L'officier arec le tambour ou trompetle oecupera dans tous les cas le corps de

garde de la caserne n° 1, oü tous les rapports de garde doivent etre envoyös.
Elle donnera de jour et de nuit une sentinelle devant chacune des deux casernes.

De plus depuis 5 heures du matin jusqu'ä 8 heures du soir une sentinelle devant
Ia maison du commandant de Tecole centrale, et de 8 heures du soir ä 5 heures

du matin une sentinelle devant le bureau de Tecole.

Cette garde devra se conformer pour les honneurs ä rendre aux prescriptions de

Tart. 258 du reglement general de service et de Tart. 66 du reglement sur le

service de garde.
Les guides donneront depuis 5 heures du matin jusqu'ä 9 heures cl demie du

soir un planton devant leur quartier.
2° La garde de police du camp sera donnee par la deuxieme brigade d'infanterie,

par la compagnie de sapeurs n° 5 et les deux compagnies de carabiniers.

Elle se composera

a) de Tinfanterie:
1 officier,
1 sergent,
3 caporaux
2 tambours ou trompettes,

30 soldats;

b) de la compagnie des sapeurs:
1 caporal,
4 sapeurs;

c) des compagnies de carabiniers:
1 sergent,
1 caporal,
8 carabiners.

L'emplacement des sentinelles sera fixe par le commandant du camp selon

qu'il le jugera ä propos.
II ordonnera outre cela chaque jour un piquel d'une compagnie d'infanterie ou

d'un peloton de carabiniers.
3° La garde du polygone el du parc sera donnee en commun par les deux

brigades d'artillerie et se composera comme suit:
1 officier,
1 sergent,
2 caporaux,

12 canoniers.

Cetle garde donnera une sentinelle devant les armes, et au parc une sentinelle
de jour et deux de nuit.

4" Gardes d'ecuries:
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Pour l'organisation du service de garde des ecuries M. le colonel federal Hammer

prendra les dispositions necessaires pour Tartillerie.
M. le lieut.-colonel Zehnder pour la cavalerie ainsi que pour Tötat-major de

brigade et des bataillons qui se trouvent au camp.
M. le major Reinert pour la compagnie de guides et les ötats-majors qui restent

ä Thoune.

Ils donneront les ordres nöcessaires pour les distribulions d'avoine, de foin et

de paille.
Les adjudants d'etat-major auronl ä surveiller le service de garde des ecuries

dans leurs divisions et leurs brigades respectives.

Service sanitaire.

Le service sanitaire se fera de la maniere suivante:
Pour les troupes casernees ä Thoune,

lre brigade d'infanterie (Alioth):
dans le bataillon n° 55 par le medecin du corps;

id. n° 52 id. id.
Le mödecin le plus ancien des troupes logees dans la ville remplira les fonctions

de medecin de brigade.

lre brigade d'arlillerie (Rothplelz):
dans la balterie n° 1 par le medecin d'escadron,

Id. n°2 id. id.
dans la lJt comp, de guides n° 8 par le medecin d'escadron;
dans la comp, de dragons n° 18 id. id.

Pour les troupes loges au camp,

2" brigade d'infanterie (Meier):
dans le bataillon n° 8 par le mödecin du corps;

Id. n» 23 id. id.
dans la compaguie de carabiniers n° 29 par le mödecin du bat. n° 25.

Le medecin le plus ancien des iroupes campees sur TAllmend remplira les fonctions

de medecin de brigade.

2e brigade d'artillerie (Gaudy):
dans la batterie n° 3 par le medecin de batterie;

Id. n° 4 id. id.
dans Ia comp, de sapeurs n° 3 par le mödecin du corps.

Id. dragons n° 19 par le medecin de la compagnie de sa¬

peurs n° 3.
Le mödecin de division donnera les ordres ultörieurs pour le service de

surveillance, pour le service de jour, ainsi que pour les rapport?.

L'höpital sera aux bains prös de TAllmend. M. le Dr Kupfer, ä Thoune, fera

le service de mödecin ä Thöpital. (*)

(') Un ordre spöcial prescrit le service des vötörinaires
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Ordre du jour.

L'ordre du jour sera le suivant:
4 '/, heures röveil;
5 » distribution des vivres;
5 */s » service d'ecurie;
5 '/, » appel du matin.

Aussitöt apres commenceront les exercices qui dureront jusqu'ä 10 heures et

demie avec un repos de 7 heures ä 7 heures et demie. Au retour de Texercice —
soupe.

11 7h heures, rapport au bureau du commandanl de la division auquel doivent
assister:

L'instructeur en chef de l'infanlerie,
Le commandant du genie,
Le commandant de Tartillerie,
Le commandant de la cavalerie,
Le commandant de la 1" brigade d'infanlPrie,
Le commandant de la 2e brigade d'infanlerie,
L'officier superieur de jour des troupes casernees ä Thoune,
Le commissaire des guerres de division,
Le mödecin de division.
11 */, heures, delilö des gardes.

12 */, heures, diner des officiers.

2 */„ heures, appel de Taprös-midi et sortie pour les exercices qui dureront

jusqu'ä 7 heures avec un repos d'une demi-heure de 4 */, ä 5 heures.

9 heures retraite.

10 4/j » appel dans les chambres el dans les lonles.
10 »> exlinction des feux.

Tenue.

Depuis 7 heures du matin jusqu'ä 7 heures du soir tonne de service; avant et

apres, tenue de quartier.

Instruction.

Le chef d'etat-major donnera des ordres du jour speciaux pour Tinstruction.
Les etats-majors de brigade et les differents corps tiendront des livres d'ordre

pour enregistrer tous les ordres qu'ils auront ä recevoir ou ä donner.

On formera chaque jour des deux brigades d'infanterie un bataillon de cadres,

auquel chaque compagnie de carabiniers ot chaque compagnie d'infanlerie donneront

allernativement 1 officier, et 5 sergents et caporaux.
Les hommes seront commandes chaque jour pour le lendemain el devront se

rendre pour les exercices sur la place de rassemblement du bataillon de cadres,

pres des bains ä Tentröe de TAllmend.
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Surveillance des cantines.

MM. le lieut.-colonel Lecomte, le major Pauli et le capitaine de Tartillerie au-
ronl la surveillance sur la vente du vin et des autres boissons dans les trois cantines

du polygone. Ces trois commissaires auront ä surveiller et gofiter par eux-
mömes leurs qualitös et en fixer le prix d'accord avec les cantinieres, qui afficheront
dans le local les tarifs pour qu'ils soient ä la Qpnnaissance de chacun.

Toute espece de reclamalion ou de plainte sur la qualite ou le prix des boissons

devra ötre adressee ä la commission qui en jugera.
A dix heures les cantines devront ßlre fermees. Le tenancier qui contreviendra

au present ordre sera puni par la fermeture temporaire ou definitive de la cantine.

Dispositions particulieres.
Le commandant du parc destinera une piece dans le polygone pour servir sous

la surveillance du chef de ce poste ä lirer 3 coups de canon dans la journöe,
savoir un coup ä 4 h. 4/j du matin, un coup ä midi et un coup ä 9 heures du soir.

Thoune, le 20 juin 1865.
Ij> commandant de l'ecole centrale :

L. DENZLER, colonel födöral.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Par arretö du 27 mai 1865, le Conseil födöral a ölabli de nouvelles prescriptions

quant ä l'organisation, aux travaux et aux attributions du commissariat

supörieur des guerres en temps de paix. Ensuite de cet arröte, les divers postes fixes

du commissariat ont öte mis au concours. (Voir aux annonces).

Les tractanda de la prochaine session des Chambres federales, qui s'ouvrira le

6 juillet, comprennent les objets miliiaires suivants :

Messages concernant le röglement sur Ie service de campagne, le reglement sur
le service interieur, Tinlroduction du nouveau fusil d'infanterie, la construction
d'une caserne ä Thoune, Tarmement el Tequipement des carabiniers, enlin un
cerlain nombre de demandes en gräce de soldats condamnes pour service etranger.

L'ecole centrale de Thoune fera une marche manoeuvre de trois jours, avec deux

bivouacs ä tentes-abri. La division partira de Thoune cn deux colonnes, le dimanche

malin 5 juillet, et bivouaquera ce soir-lä ä Schwarzenburg. Le lendemain, simu-
lacre du combat de Ia Neueneck et bivouac ä Könitz, prös Berne. Le mardi, rentree

ä Thoune par la rive gauche de TAar. Vendredi, grande inspection sur l'Allmend

par le chef du departement militaire federal et les chefs d'armes.
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